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LETTRE RECUE
JAN 17 1946

M. Gérard Tremblay,
Sous Ministre du Traveil, BEhy
Hotel du Gouvernement, so
Québec, Qué. PU TRAVAIL .

Re: Dominion Corset Co., Ltd., quebec Paper
Box Co. Ltd., Canada Corset Steel & Wire
Company, Limited.

Cher monsieur,

Nous accusons réception avec remercie-
ments de votre lettre du 8 junvier incluant une copie
de la résolution de la Commission du Salair> Minimum
passée le 5 décembre 1945 concernant le Contrat de
Travail des compagnies ci-dessus mentionnées avec le
Synäicat des Employés de la Compagnie Limitée Dominion
Corset.

Vos bien dévoués,

Taschersau, Parent & Canno
BUREAU 21 COUS-M:NISTRE

ar. 2er

py

Préguer r.trenca à: ?
—

 

 

CAC/MMcQ.
 

Anparter G9 cie !

PRES RYRAR _ i

eed
Préparer 25211058)

cr |

 

 

 

 

Aliagtor recast 1

i129 Coser |

Fars ture 50

3d Themen

4 ots i
-—

 

 

 

  
 

cop38
 

    



Québec, le & janvier 1946.

Monsieur Co-A Cannon, avocat,
Taschereau, Parent & Cannon,
70, Tue Ft-Paul,
Québes.

Monsieur,

Nous vous tranmottons, sous pli, à titre de rensei-
Enenent, copie de la résolution adoptée par la Comaission du
Salaire mininun À l'égard du contrat syndical intervenu entre
la Cie Linitée Dominion Corset, la Cte Quebec Paper box, la
Cie Linitée Canada Corset Steel © ire et le Syndicat des em
ployés de ln Cie Liaitée LVominion Corset.

Vous vous rendrez conpte qu'après avoir fait une
étude conparstive de ce contrat syndical par rupport à ses
ordonnances, le Comaission à reidu uns décision favorable. En
conséquence, Vous pouvez considérer que ledit contrat a force
de loi depuis le jour de son dépôt à notre ministère.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Q.



 

Québec, le & janvier 1946.

Monsieur Fernand Desrochers,
Syndicat des enployés de lc compagnie
linitée Dominion Corset,
45, rue Dorchester,
Québes.

Monsieur,

Nous vous transaebtons, sous pli, à titre de rensei-
nement, copie de la résolution adoptée pur la Commission du
Salaire minimum & l'égard du contrat syudical intervenu entre
le Cie Limitée Dominion Corset, La Cie Juebec Paper lox, la
Cie Limitée Canada Corset üUteel & Wire et Le Syndicat des ea-
ployés de ls Cle Limitée Dominion Corset.

Vous vous rendrea compte qu'aprds avoir fait une
étude comparative de ce contrat syndical per rapport i ses
ordonnances, la Commission & rendu une décision favorable. En
conséquence, vous pouvez considérer que ledit contrat «à force
de Loi depuis le jour de son dépôt à notre ministère.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Treandley

Jo MAUIORESCL a Dee 3
, pn xT Pr a A SETWE fe Re - - _ ¥, ou co. UE

E
E
E
W
e

W
o

P
A
N
F
o
c

o
o

M
a
r



Aby$ 8
/ La (Oompag

| ADRESSE TELEGRAPHIOUS

nie Sim(tee

QUEBAG IcARARA)

ominion (ors et
 

NR Duck

ENTREPOTS

MontréalPQ.

78) PLACE VICTORIA

Tovonto 2.0nt.

74 RUE WELLINGTON OUREY

GOTHIC
Can PAT 287 800

l'ancouves BC.
545 AUEGRANVILLE

Quebec. Ques.

QUEBEC-
48. RUE OORCHESTER

9 Janvier, 1946,
B-4484

LETTRE REÇUÉ
Monsieur Gérard Tremblay, JAN 11 1946
Sous iinistre du Travail, BUREAU DU
Hôtel du Gouvernementquéba | SOUSMINE |
Mons ieur,

Nous accusons réception de votre lettre du

8 courant, se rapportant au contrat Syndical avec nos em-

ployés.

Nous accusons aussi récéption de la copie

conforme de la résolution qui a été adoptée le 5 décembre

dernier, au sujet de cette convention.
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Québec, le 8 janvier 1946.

Monsieur H, J. Pinsonneault,
Dominion Corset Company, Limited,
45, rue Dorchester,
Quebes.

donsieur,

Nous vous transuettons, sous pli, à titre de rensei-
gnemont, copie de la résolution adoptée par la Commission du
Salaire ainiaum à l'égyard du contret syndical intervenu entre
la Cie Linitée Dominion Corset, la Cie Quebec Paper box, la
Vie Limitée Vaneus Corset Steel & Wires et le Syndicat des en
ployda de la Cie Limitée Dominion Corset.

Vous vous rendres compte qu'aprés avoir fait une
étude comparative du contrat syndical par reppoit à ses ordon-
DANCES, vous pouves considérer que ledit contrat a force de
loi depuis le jour de son dépôt à notre ministère.

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,
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Québec, ie 8 janvier 1946.

Monsieur J.-E. Simard, secrétaire général,
Commission du Salaire miniaua,
286, rue St-Josoph,
Québec.

Monsieur le secrétaire,

Nous accusons réception de votre
lettre en date du 19 décenbre accompagnée d'un certain nog-
bre de copies de la résolution adoptée par la Commission
du Salaire mininum à l'égard du contrat syndical intervenu
entre la Cie Limitée Dominion Corset, La Cie juebec Paper
Box, la Cie Limitée Canada Corset Steel & iiire et le Syndi-
cat des employés de la Cie Limitée Dominion Corset.

Nous notons qu'après avoir fait une
étude comparative de ce contrat syndical par rapport à ses
ordonnances, la Commission a rendu une décision favorable.
Nous en infornons les parties contractantes.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
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A COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM LETTRE gd
d> 1 rue DE LA COURONNE

‘ 4 QUÉBEC PL" 134%

CORRESPONDANCE A SIRER
ENTRE SERVICES sousNSTRE,

in) THAVAIL

le 19 décembre 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,

Québes.

Cher monsieur,

Nous vous incluons copies conformes
de la décision récente de la Commission au sujet du contrat
syndical entre la Cie Limitée Dominion Corset, la Cie Quebec
Paper Box, la Cie Limitée Canada Corset Steel & Wire et le
Syndicat des employés de la Cie Limitée Dominion Corset,

Croyez, cher monsieur, à l'assurance
de nos sentiments les meilleurs.

Le seerétaire,
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1. RUE DE LA COURONNE

QUEBEC

1a Commission du salaire minimwm a
adopté le 5 déceubre 1945, la réso-

lation suivante

   
est d'opinion que pour ce contrat IT 1 “oa late du 27 juin 1945,
41 n’y a pas lieu d'adopter la résolution prévus auparagraphe “4”
de l'artiole 2 de la Loi du salaire minimus, (S.R.Q., 194A, 6. 166).

q
C

Copie conformes,

4 >
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a” LETTRE REÇUE

Û $
oh

DEC 24 1945
4 CANADA

BURTAU DU
CONSEIL REGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE SOJUS-HIAISTRE

DU
QUEBEC, P.Q.,

Le 22 décembre 1945.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Ministère du Travail,
QUEBEC.

Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre lettre
du 15 décembre et je prends bonne note de l'échange de
correspondance entre mademoiselle Bernadette Lachance,
présidente du Syndicat national catholique de l'Industrie

: orset de Québec, Inc., et vous-même.

Je vous prie d'agréer, cher mon-
r Tremblay, l'expression de mes meilleurs sentiments.

l'assistant adningstrateur délépué
> 7 ’
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Québes, le 16 décentre, 1068.

Monsieur Adrien Bé
Administrateur délé pro tempore,
Conseil régional du travail en temps de guerse,
15, rus d'Alguillen,
Québes, Qué.

Mnusieur,

Je vous envoie,areys
de nademoiselle Bernadette Lachance, présidente du Syndisa
national catholique de l'Industrie & Corset de Québec, Ins,,
ainsi que copie de na réponse.

Miries-vous l'obligeanse de soumettre ce cas À la puee
chaine réunion du Genseil.

Veuilles agréer, Monsieur, l'expression de nes meilleurs
sentinents.

Le sous-ministre du Travail,
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Quében, le 15 décenbre, 1946,

Le HorandetteLeshanee, présidente,
Le Syndicat national qutnelique de l'Iniustrie
dua Quédes, Ine
19, rue Caren,

bes, Qué.

hdesolselle,

Jal regu vetre potère du LA dicenbre dane lequelle vous n'exposes
les conditions particulières du contrat de travail nimoié entre La Gie
Ltée Doninien Gorset et le Syndicat deu Berleyés de la Cie Ltée Dminiea
Corest.

de note que ce centret détermine des salaires inférieurs À ce qu’ils
sont réellement ot que le Conseil régional du travail en tenps de guerre à
approuvé ledit contrat illégalement si l'en réfère à CoP. 8364.

Je note de plus que dans une requête adressée au Conseil régional du
travail par vetre propre Syndicat, au nom d‘un groupe d’enployés de la Cie
Ltée Dominion Corset, vous demandes des modifications audit contrat et ls
remboursensnt des salaires dus aux ouvriers de la 0i¢ Ltée Dominion Corset.

de uote enfin que wus demandes une eonvecation des parties devant
le Conseil régional du travail en temps de guerre.

Je réfère ces dowuments ainsi que copie de na réponse À monsieur À.
Bélanger, administrateur délégué pro tenpore du Conseil régional du travail,
avec pri de soumettre ce cas au Genseil.

Vouilles agréer, Mademoiselle, l'expression de nes sentiments dis-
Se

Le scus-ainistre da Travail,

Te
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PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE BT-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. AY1 22
BRUNAY BRAIS,

MEMBRE. BUREADU
GOUS-PIMNIST* «

Québec, le 21 août 1945. pit TRAVA:.

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Minist)re du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC,

REs-Syndicat des Emp. de la Dominion
Corset,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 17 août, accompagnée d'une copie de convention col-
lective de travail intervenue entre la Compagnie Limitée
Dominion Corset, la Compagnie Limitée Quebec Paper Box,
La Compagnie Limitée Canada Corset Steel & Wire, et le
Syndicat des Employés de la Compagnie Limitée Dominion
Corset, contrat syndical déposé à vos archives, sous le
numéro 241.

US Votre tout dévoué,
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Yusues, Le 17 août 1945.

Monsieur P.—. Bernier, secretaire,
Comaisston de .lal: tions ouvrières,
286, ue 3t-Joseph,

Québec.

Monsieur le secrétaire,

Je vous trenamets, sous 14 supar:,
à tite de ranseiznanent, copie d'une convention collec-
tive de travail intervenue en vertu de ls Loi des Usynalocats
professionnels eutre le "Dominion Corcet Company, Limited"
et le Qynuicat des auployé: <e la compagnie linit.e
Dominion Corset; ce conbruc synilcul & zté dépoasu à nos ar-
chives Le cimulèue jour au mois de juillet 1345, sous le
nuadro £41.

Bien à vous,

Le sousminfstre du iravail,

Gérard Tremblay



Québeo, Le 17 août lu46.

Monsieur H.-C, LeBra, secrétaire,
Conseil régional du Travail,
13, rue d'Afguillon,
Québec

donsieur le secrituire,

Je vous trunmets, sous pl: asdpars,
pour étude at considération, copie d'une convontion colieo-
tive de trevail intervenus en vertu de la Loi des 5nuicats
professionnels entre le "Dominion Corset vonpany, Limited"
et le Syndicat des employés je lu coupagrie linitue vouinion
Corset.

Je v:us Jirai, pour votre informa-
tion, que ce contrut ayndicul à été déposu à nos archives
le cinquidae jour <u mois …e juillet 1445, sous le nmumiro
241.

Bien À vous,

Le sous-ministre du Travail,

G.

axé
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commissidy DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

ADH 20 1945

soumis
DU TRAVAIL

Québec, le 18 août 19485.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Parlem: nt,
Québec.

Cher monsieur,

J'acouse réception de la votre
du 17 courant accompagnée de trois copies d'une
convention collective de travail intervenue entre
la "Dominion Corset Co., Ltd" et le Syndicat des
employés de la Compagnie limitée Dominion Corset.

Je mets cette affaire à l'étude
et yous soumettrai le rapport de la Commission dans
le plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression
de mes bons sentiments,

Le secrétaire général,
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Québec, le 1” août 19<5.

Monsieur d.-L. Siuurd, secrétaire général,
Coanisaion du Laluire uinimum,
1, rue de la Couronne,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous transsets, s.us yli sépars, pour
dtade ot sonsiadrution, triple copie d'une convention
collective Ge travail intervsuue en vortu de le Loi des
dyndioats professiounsls entre la "Dominion Corust
Company, Limited" et le Syndicat des employés de la ocom-
pagnie linitse Doninion Corset.

Je vous uirui, pour Votre information,
que ce contrat xyndical à été dépos: à nos arcaiives le
cinquière jour du zoûs da juillet 1945, sous le munéro

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay

mp: voiPregs Sen TE MR Se gSPAE ereCY ge Lg



Québec, le 17 août 1945.

Monsieur Fernand Desrociers,
Syndicat des enployés de acompagnie
linitée Dominion Corset,
45, rue Dorcuester,
juébec.

Cher monsieur,

Nous vous incluons un oertificat constatent le dé=
pôt fuit à notre ministère le 5 juillet 1345, sous Lo nunéro 241,
d'une convention collactive passée entre lu conpaynie Lini tue
Dominion Corset et 5e. filiales et le yniloat des employea de
la compagnie limitée Duminion Corset.

Nous vous rupyelons qu’au terne je l'article 19 de
la Loi de relations ouvrières (Bi, 1941, c. lu2-A), cette
convention pour obtenir effet doit être déposse à la vousission
de relations ouvrières …e la province Ge jusbec, 266, rue Caint-
doseph, Québec.

Nous vous faisons reaurquer qu'en vertu de l'arrê-
té fédéral C.P. 2384, pour appliquer l'échelle de suliirs jue
contient la convention déposée, il vous faudra, si ol.e conporte
une hausse de salaire, obteuir l'approbation du Con.ell i.gional
du travail en temps ue guerre.

Nous soumetitons cette convention A la Comii:csion
du salaire zinisus qui nous fera connaître ci elle conporte des
conditions de travail aussi avantageuses ;ue cel.ez de ses ordon-
nuaces.

Croyes, cuer donsieur, à l'expression de nos aeil-
leurs sentinents.

Le sous-ainistre du Travail,
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leurs sentiments.

Québec, le 17 août 1946.

donsieur il. de Pinsonneault,

Dominion Corset Company, Liuitsed,
45, rue Dorchester,

Cher monsieur,

Nous vous incluuvrs un certificat c.nsi.tant le di-
pôt fait à notre uinistère le 5 juillet 1,45, cous le nuasro 241,
d'une convertion coliective psssée entre la compagnie Licitée
Doainion Corset ct ses filiales et le syndicat des eaployés de
la compagnie linitée Dominion Corset.

Hous vou. rap elous qu'au teras ue l'article ly de
la Loi de relations ouvrilwes {(S.il.q., 1941, ¢. 162-.), cette
convention pour obteulir effst .oit être déposée à 1: Co-mission
de relations ouvrières Je la province de luébec, 286, rue Luint-
Joxezu, Juddec.

Nous v.us ialsons renat,;uer qu'en vertu de l'arre-
té fédéral CP. Yœu4, pour eppli,uer l’äcielle de sulaire ue
contient la couvent.on dépos:e, il vous fuudra, si elle conporte
une jiausse de salaire, obter…r l’app.‘obation du Conseil régional
du travail en temps de uerre.

lous soumettons cette couvertlon 2 la Co zai.sion
du saluire minizua :ui nous jeru connaître si elle couporte ues
conditions de travail uussi avantageuses ,je celles .e 3e; ordon-
nances.

Cruyes, caer wonsiuur, à l'expression de 108 moil-

Le sous-ministre Lu Irevuil,

Gérard Tremblay
Ge
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Québec, le 17 août 1945.

donsieur Ch. Cannon, &vocat,
Taschereau, Parent « Cannon,
70, rue St-Paul,
Québec.

Cher monsieur,

Nous v us inciuons un eertificat constatant le di-
pot l'ait à notre ministère le 5 juillet lu45, sous le mmiro 241,
d'une convention colloctive pacsée entre la conmule linitée
Dominion Corset et oes filiales et le Syndicat des emploes de
la compsgnie linitde Jouinion Corset.

Hous vous rapelons u'au terme Je l'article 19 de
la Loi de relations ocuvridres (S.ieye, 1941, c. 162-4), cette
convention pour obtenir effet uoit être u.posde À lu Commission
de relu tions ouvrières 1e ic province de quvbec, 260, rue dalnt-
Joseph, québec.

Nous vous faisons recarquer ;u'en vertu de l'arré-
th fédèrul Cefe B34, pour apulijuer l'écuielle de sulai:e jue
contient la convention ‘sposue, il vous faudra, vi eile couyvorte
une uausse de salaire, obteuir ’approbation du Conseil r,yional
du travail en tenps ue ure.

Hous souametions cette convention & la Coumi.sion
du salaire minicua qui cous ress comaltre :i elle conporte des
conditions de travull sucsi avantageuses jue celles de ses ordon-
nances.

Croyes, cher donsieur, à l'expression cc nos aeil-
leurs sentiments.

Le sous-ministre du lrevail,

Gérard Treablsy
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le cinquiàse

jour du mois de juillet mil neuf cent quarante 010

le ministre du Travail a reçu de Tagoherceu, Parent et

Cannon

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 24 savoir:

Une convention en date du gg Juin 1046 passée entrs

la conpognie ifaitée oninion Vorset ob een filicies et

le yn.lont des enployés co L: eompuçnie, ii-ite “0Înios

Qurcets

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce 12-5061ère jour du mois de
soût mil neuf cent quarante-qimg,

(Sceau) Le sous-ministre, 
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57 » LETTRE REÇUE
JUL & 1945

Département du Travail
Hôtel du Gouvernement, PUSTRE
Québec, Qué. DU TRAVAIL ©

Re: Dominion Corset Co. Ltée.

Messieurs,

Nous vous envoyons ci-inclus une copie du

nouveau contrat de travail passé entre la Compagnie

Limitée Dominion Corset et ses filiales d'une part

et le Syndicat des Employés de la Compagnie Limitée

Dominion Corset d'autre part. Veuillez accuser ré-

ception et obliger.

 

BURTAU D} 1007207 EATTPE Vos bien dévoués,
 

Préparer sfagzrcz à:

Taschereau, Parent & Cannon,
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CONV=ITION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ENTRE

d'unepart

La Compagnie Limitée DOMINIUN CORSET

La Conpagnie Limitée QUEBEC PAPEK BOX

La Compagnie Limitée CANADA CORUET BTKEL & TIRE

ET

d'autreext

Le Syndicat des Employés de la

Compagnie Linitie DOUINION CORSET

#



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

ont.re

D'une

La Conpagnie Linitée Dominion Corset, cerps pelitique

ob incorporé ayant le sidge social de ses affaires en la cité de

Québec, aux prisentos reyrésenté par momsieur H.-J. Pinsonnault,

» dûmont autorisé par résolution de soa

consell d'adainistration, en date du 27 juin, 9» 1345, dont

copie certifiée est annexéo en appendice aux présontes conventionse

Quebec Paper Box Comsany Limited, corps politique et

incorporé ayant le sièzo soclal Jo ses affaires en 'a cité de Québec,

aux présentes reprécenté par monsieur H.-J. Pinsonnault,

, dâmont autoris“ par resolution de son

conseil d'aduinistruation, eu dato du 27 juin, » 1945, dont

copie cortifiéo eat onnoexée on aspendico aux présentes conventions,

Canada Corset Steel & Fire Convany Linited, cerps politique

et incorporé ayant lo cidgo social de rec affaires on la câté de

Quabee aux présontes représenté par monsieur H.-J. Pinsonnault,

» dânent autoris: par résolution de som

consoiîl d'administration, on date du 27 juin, » 19485, dont

copie cerbifiée ost :nnexéo en ap;ondice aux nrunantos conventions}

ci-asrès appeléos “La Compagnie”

et

d'autre

Le Syndicat des Employés de la Compagnie Linitée Doninien

Corset, corps politiquo ot incorporé, aux présentes roprésenté par

son président, monsieur Fernand DesRochers » iûment autorisé

par résolution de son buresu do Jiraction, an cate <u 27 Juin,

1948 dont cople certifide ost annexée on appendico «ux présentes

conventions, ci-après appelé "Le Syndicat"

leaguellos partius ont ontro elles Les convoutions

suivantes sur ios nat£idron ci-aprbe oxposcess
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La Compagnie reconnait le Syndicat, coana agent excluaif de

négociation pour tous ses esployés actuels et futurs, dans ses

établissouents de Québec, pendant la duréo ce la prénonte coa-

vention collectivs de trav:il, on conformité d'allleurs avec la

décision émanée on faveur du dit Cyndicat par la Conuiasion dos

Eelations Ouvrières do “uébac, on date du 6 Janvier 1945:

SFERPHCKE £

La Compagnie reconnait nlainenent !e droit qutont los employs

de ‘ievenir nembres du syndicat.

Le Syndicat ne recourrera pas à l'Aintimidat£ion ou À la coorcition

pour obtenir des zombros.

Il est convenu que ls Conpagnio 5o réserve lc droit oxclusif de

choisir les eaployés qu’alls enbauchora, copandant olle s'engage,

cn autant -ve ia loi lo Hernet, À donner les nréférences enivantes

aux nombres du Syndicats

l.- ÇCagdeRepyois À efficacité égale, los cuvrildros ct owuvriert,

non-membres du Syndicai, auront d'abord congédié® .lorsqutil y aura

manque d'ouvrages

2.~ Cogdgréambaughaget A efficacité égals, los ouvrières

et ouvriers, ex-donbres du Syndicat, seront d’abord reengagéP-,

S.~ CagdePromotion: À valeur égale, la Compagnie favorisera,

en premier lieu, les nenbroes du Syndicat pour toutas »romotions qui

se présenteront su cours du >regnit contrat.

81 un dffférend surgit sur l’une ruolconque des matlèrez srécifiées

dans le présent article, ce différond pourra êtro sounls dans un

délai qui ne dépassera as dix jours au Comité des Uriefs pour

discussion.
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AALALRES

Les taux do salaire que la Compagnie devra payer à

ses divers employés soront los cuivantss-

 

La Consarmie Linitée Doninion C ,

da Tailleurs À la main Taux de base garanti
et taux gradués sui-
vant Cédule "A" en
annexe,

Tauxà

La

Pièce

Taillours à la machine Taux de baso garantk
et taux gradués sui-
vant Cédule "A" em
annexe,

Taux à ls Pidee Opératrices Taux de base garanti
‘ | Departoments CC & CD ot taux gradués sul-J vant Cédule "B" em
\

uANnOX6,

4

ZIaux2

la

Pièce

Opératrices Taux de base garanti
" Départomnont CF et taux gradués sui-* vant Cédule *C" em£ unnsxe.

3 l'heure (Horiege) Classification Taux du salaire
3 des fonctions garanti suivant
4 Cédule "E* en
3 annexex

à

IauxÀ

d'heure (Horloge) DBurcaux Voir Cédule "IF" em
5 employées sexe féninin annexe
A
4

SuebesPaperBox CompanyLiaited

TauxÀ

la

pièce

Employes Taux niniœum garanti
Sexes masculin ot suivant Cédule *G"
féninin en unnoxe.

Zaux À l'heure (Horloge) Classification Taux du salaire garan
des fonctions ti suivant Cédule "KE"

en annexe,
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  Tauxà

Le

pièce

Opératours & faux de baso garanti
$ Opiratrices ot taux gradués sui-+

vant Cédule "D" om1
annexes

5%
* Taux à l’hoeurs (Horlogc) Classification Taux du salstre= | des fonctions garonti suivantPS

Cédulo "D" om
Hs

annexe.
La2
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PERIODE DE TRAVAIL GISLAUX

Les employés qui, à cause de lours fonctions, doivent

régulidbrenent se présentor À l'usine ou À cui À cause d'avis

spécifiques de présontation au travail à l’usine donnc:s par leurs

contromaîtres ou autres personnes en autorité, se sont présentés À

l'usine de la Comvpagnia, eu cas où 11 n'y aurait nas d'ouvrage À

lour donner ou pour une période de temps infériouro À deux heures

devront recevoir de la Compagnie une rémunération équivalente À

deux heures de travail à lour taux de base régulior. Cesendant, À

La discrétion de la Consagnie, un autro trav:11 écuiralont à lour tre

vail regulier pourra être offert par la .îte Conyazgnie dA sos dits

enployés, et dang un tel cas, ces derniers n'auront pac droit de

recevoir la compensation précitée s'il y a refus da leur part d’exé-

cuter Le travail offert par leur employeur,

DE

Quand une étude de temps oit être faite pour déterniner

un “atandard” de production, la Compagnie aura le privilège de

déterminer la méthode de travail qui devra être enployée pour exécuter

le travail.

Le ou les employés choisis pour fins de lectures de temps devront

ètre raisonnablement expérinantés et familiers avec l'evération

que l'on veut étudier et seront choisis d’un connun aoccoré entre

la Compagnie et le Synd£teut.

Quand la valaur de ton>s "astandard® après expérimentation, est aise

en doute parcoqu'’allo no seablers pas suffisaxnent allousr de temps,

pour l'exécution du travail, la Compagnio, sur denande du Syndicad

devra reprendre l'étude du "standard" sous discusgion. Afin de

contrôler co travail de révision, 41 sera permis an Syndicat de

déléguer un représentant pour assister à cette nouvelle lecture.

Les allocations de ton:s actuellement concédées par la Cempagnie ne

pourront être réduitos à voiîns quo la Cenpagalie ne prouve, à la

satisfaction du Syndicat, une modification sensible cans la méthede

de travail.
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A- Lorsque dans lo cours sormal des opérations do la Compagnie,

une ou ces opératrices seront choisies par la dite Compagnie

ot désignées pour joindru un ncuveau centre Je production et

que par le fait de tals changements, la où los ditos omsloyées

devront normalonent subir, dans Leur nouvel ensloi, une dini-

nution de rendenent et par la suite uno baisse do salaire, la

Compagnie s'ongage À conférer uvec le Eyndicat et l'employve

ou les emplo7ées et convenir d'un ‘aux A l'heure (Horlogo).

Cepandant, ce teux ne dovr: paz être iaflrieur au taux de

bass déjà ét«bli de !'emrloyéoou des omployesconcernées.

La Conpagnie devre ausal s'engager À vayor Lo taux convenu

entre les nartios intérossées nondant uno néerlodo n'excédant

pas cinq (5) semaines,

B- Dans le cas de changements dans les m‘'thodes de travail pour

les opèrations actuollomezt renunérées à la pièce, la Conpagaie

aur: le droit do cesser de payer les taux progressifs de cette

opératien et pourra payer les employés affectés par de tols

changements, temporairoment & la journée jusqu'à ce cu’un nouveau

"standard" soit déterninac vour l'opération ainsi modifiée. Les

taux À la journ:e qui devront être aînsi payés par la Compagnie,

on pareil cas, devront être déterminés d’un commun accord entre

lu Cenpa-mie et le Syndicat, nals ne dovront, on aucun cas,

être inférieurs au taux de base de l'opération ainsi modifiée.

25 D7 TRAVAIL _ DURST DU TRAVAIL — IZacS SUPPLEMRITAIR:

JOUR: CHOMZS - YACLICZD

i- La semaine régulidère de travail dans los établissouents de

la Conpagnie seru de (uarante-sept heursn ot trois-quarts (47)

par Gomaine reparties comme suit:- 82 heures par jour du lundi

au rendredi de chaque sonulne inclusivement ct 4 heurcs le

sausdi matin, pour .outos les catégories d'omployéss à :*‘ex-

ception toutofois en catégories mentionnées aux sous-paragraphes

(Cot D) du présent article.

B- Le: heures régulidroes de travail dans los établtsssaonts ce la

c
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Compagnie seront reparties comze suit: À chaque jour = 7.45 AM, À

Lic45 A.Me ot 1,00 P,He A Bo45 P.le pour toudos los catégories
mentionnées

d'employés XA ltexcesrtion toutafols des catdégorics/aux sous-

paragraphes (C et D) du prosont article.

C~ Pour les omploycc des burcaux de la Compagnie, tnt du bureau
régulière

gém:rul que du bureau «it de la "Manufacture" la semaine/de

travail sers do quarante heures et trois-quarts (40;) par

senaine et sera répartio comme suit à chasue jourt du lund£

au vendredi de chaque semaine inclusivemonts 8.45 AoM. À 11,55

Ae ot do 1.10 Polls & 5.350 P.K, et le samedi matin de 0.45 ALN,

A 11.58 AM,

D- Les hours de travail nentionnées aux paragraphes antériours

du présent article no s'appliquent pas aux çardions de jour ot

de nuit des établissients da la Compagnie, ni aux ingénieurs

et chauffeurs de bouilloires legsquols restent soumis aux dis-

positions des Ordonnancos de la Connission du Calaire Xininum

relatives aux Garuions et aux décaniciens do “lachisos Fixes et

quant à la durée de leur travail, À sa répartition, et quant

À leur sulaire, pour $roavail régulier ou nour travail supplé=

nontaire et autres natière réglées par Les dites Ordonnances.

YXURESD'EIX

Nonobstant les dispositions de l'article précédent, pendant

la période de tomps com>rise entre le 24 de juin et le pronier

lundi de septembre, voit de la 3t-Jean-Bapticte 2 la fête du

Travail, tous les omploy.s des é¢tablisscnents de la Cempaganie,

A l'exception des im;éniours, chauffeurs des bouilloires et

des gardiens, turmineront leur “ravail 2 5.00 ieurns de l'après-

midi, À tous los juurs ouvrables, À l’excention iu samedi ow'

lo travail se ternineru à l'heure régulière ci-dessus prévue.

Teutefois le salaire hebdomadaire des onployés db'méficiant de

cotto dispoaîtion ne devra pas être affecté ot devra rester au

nêns nivoau que 8s! log its employéss eaployic des buraaux et

earloy s de la prouuction 2 la journce avalent en fait travaillé

pendant toute 1, durée de in semaine régulière de travail prévue

en d'autre ten5s quo pour ia périede des heures d'été,

a “Era
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Pour tout travail axécuté en dehors des houres régulières de

travail ci-dessus prévues et au delà de la durée de la seonaîne

régulière de travail, la Compagnio devra payer à sos employés

 

salairo et deni calculé au taux régulior du saluire, major’ de

og, à l'exception toutefois des catégorios d’ensloy(s suivantest-

loe- Gardiens de Jour ot ce nuit; [

20.~ 'mployés de bureaux gagnant plus de 325,00 par semaine

30.- IngéRiours ot chauffeurs de bouilloires, |

JOURSCHOMRS

Les jours suivants seront considérés comme fours chônés dans

les établissenonte de la Compagnie, à savoirs

Le Jour de 1° An Le lendemain du Jour de l'an

Le Jour des Rois Le Vendredi-Saint (L’avant-nid4i)

L'Ascension La Ct-Jdsan-Baptiste

La Fête du Trovail La Toussaint

L'Immaculée Conception La Veille de Noël (L'anrds-midi)

Le Jour de Holl La Veuille uu Jour de 1'An (L'aprds-atdi)

Les jours chônés ci-dossus zontionnés, la Cenpagnie devra payer {

au taux régulier d'engagesent les omploy(s den cat“gortes suivantent-

A - Tous les employ/a de Lureaux;

B - Tous lop employis «its " 3 la journée " et ayant dix
années ou plus de services dans les établissouents de
la Compagnie.

DOUNE

Tous les employds do la Con-agnie comptant au xoiss une année

de services auront droit à una sonaîno de vacances payées.

À La date choisie par la Compagnie comme période de vacances,

si des employés n'avaient nas oncore uns année de services, ils

bénéficieront d’une vacanco payée aprds six (8) mois de services

Jusu'd uno année suivants l'équivalent de quatre (4) heures de

vacances par mois de service à cette date.
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Les catégories d'employés suivants auront droit à deux (2)

semaines de vacances payées:

Les employcs de bureaux comptant au moîns cinq (5) annéos
de services;

Les employés do Ls fabrication comptunt au noims quinse (18)
208 de services.

AIZTRaS LAEPOSITIONS

Le choix de la période des vacances est laissés à la discrétion

de la Cenpagnio pour une sonaine de vacances payes. Le cheix

de la deuxième senuine vay(e pour ceux qui y ont droit, esi

laissé À la discrétion de l'employé bénéfictaire nourvu toutefeis

qu’il y ait eu entente préalable à ce sujat entre l’onployé et

ls contremaître ou le chof de chaque dévartenent des (tadblissenents

de la Compagnie. :

Le saluire régulier sora payé pour le temps des vacances À tous les

enployés de bureaux et de la fabrication À la Journée.

Le teups dos vacances ‘>ur les employés à la pièce dont la noyemne

d'efficacité a été da moins de 100% durant les derniers trois mols,

ser” payé suivant lour taux de base régulier.

Pour les cmployés À la pidco dont la moyenne d'efficacité a dépassée

100% durant les derniers trois (3) æois, le taux payé pour le tenps

des vacanees sera le toux de base augmenté de quinze pour cent (15%),

SQLLCATIONSXHDICALLE

La Compagnie ascenste de prélever À la soures, c'est-à-dire de

déduire sur la pale de ses employés la cotisation syndicale exigée

per le Syndicat de ces nombres dès que les dits esployés auront

avisé la Conpagnio personnellenent ou autorisé en lour non le

Syndicat à aviser la dite Compagnie qu’ils consentent à un tel

prélèvenent sur leur salaire à chaque sanaine ou autrement.

De plus, la Compagnie s'engage envers le Syndicat à renettre

intégralezent au did Syndicat } chaque mois et une ’ois par mois,

le produit des cotisations syndicales ainsi prélevées À la source

par la dite Cempagnie.

a tant¥
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D - Le onité des griefs aura égalsmont jurfidietion pour caquèter, avant

La Conpagnieé permettra au Syndtcat l'installation t l'usage de

tableaux dans ses établissements pour la publication d'avis,

bulletins où autres documents d'intérêt pour les membres du dit

Syndicat, À conditions toutefois que tels uvis, bullotins eu

autres docunents sotent soumis au préalable pour acceptation au

Gérant-Général de la Conpagnie, ou au gérant de la production,

RES

Les parties À la présente convention conviennont de la formation    

   

 étun comité des griefs compos! de six (0) membros dont trois (3)

neabres nomads par la Compagnie ot trois (3) membres par lo Syndicat.

Les parties auront droit, en tout temps, de nonner dos substituls,

À leurs représentants sur le uit comité, si Les dits représentants

ou l'un d'eux devenniont incapable d'agir pour cause de malad£ie,

absence où autre cause.

Le conité des griefs se réunira au moins une fois ou plus seuvent

si l'urgence de la natidèro À discutor le requiert 2 chaque semaine,

Le lurdi À 2.50 pom. dera reconnu ronne jour et heure de la dite

réunion.

Le conité den griefs aura juridiction pour entendre toutes plaintes

fernulées par les contranmaîtres ou la direction de la Cenpagnie

contre ua ou plusieurs employés pour faute de service, rendenent,

discipline ot autros questions connexes. Il aura parelllonent

juridiction pour entenadro toutos plaintes formulées contre un ow

plusisurs contrenaîtres ou contre la direction ar certains empleyés

pour sauvais traiteaents, injustice, discrimination et autres causes

analogues, et on bref, sur leurs ocenditions de travail,

que lécision ne soit priso par la Cenpaynie, sur des changements

dlogration, ou de classifications, de méthodes de produetion, ou

sur les renvois d'emsloyés pour cause, ot le dit conité aura les

pouvirs de fairo les roconnandations nécossaires À la dâte Compagaits
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A - Pendant la durée du ;riseat contrat collectif do travail,

grèves et contre-ÿrèves sont intorditos.

B — Si Le comité des griefs ne pouvait on arriver À une solution

satisfaisante sur une question soumise à sc juridiction, ou

encore pour toute autro difficulté se rapnortant À la nise à

exécution et à l'ap>lication de la présento convention, les

partios conviennent de so rencontrer et de tenter un règlement

* à l’antable de ieurs difficultées rospectives.

G — 81 les tentatives de conciliation engagées entre les parties,

de leur consentement mutuol, ne donnent pas de résultats sa-

tisfaisants, de l'avis de l’une ou de l'autre des partiou, la

Compagnie ot le Syndicat conviennont de refcror lour différent

à un officier concilisteur du iffaistère du Travail, en confornité

avec les dispositions de la loi des Différonts Ouvriers de Québess

D - 31 l’intorvention ‘© cet officier conciliatour du “inistère du

Travail ne pouvait amoner ung solution satisfaisante au différend

existant entre la Compagnie et le Gyndicat, de l'avis de l’une

ou de l’autre partie, les parties conviennont do référer la solution

de lour litige À un conseil d’arbitrago constitué em vertu de la

Loi des Différands Ouvriers de Cu/bec, et À accorpter la décision

du dit conseil d'arbitrage. |

SALAIRESSUPERSEURS

SL des enployés retiront, avant l'entrée on vigueur du présent

contrat, un salaire supérieur au taux prévu au présont contrat

ou emeore des avantagos supériours aux avantayes que pourrait

leur preécurer le dit contrat, les dits salaires antérieurs ne

pourront être réduits, ni leurs avantages dininués.

La présenta convontion entrera en vigueur le jour de sa signature

par les partios intéresséos, À savoir la Compagnio et le Syndicat

ot demeurera on vigueur ::andant la période d'uno unnée À compter

de la dato de sa signature.
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Elle 50 renouvellora autonatiquenent d'année en aunéo, À moins

que l'une des parties contractantes no donne avis nar écrit À

l'autre partie, ot par lettre racommandée, d'abrogation ou de

nodification du dit contrat, dans un délai de pas >lus Ce soixante

jours et de pas moins de tromte jours avant l’expirution de la

présente convention.

EV les parties ont signé la présente convontion, après lecture

falte, par leur représentants autorisés, en la présence des

ténoins soussignés.
oo 0

le 28ième Jour du mols de juin, 1048, oCKa
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GLDULE "A" Déota du TALLLAQS

Tailleurs Tallleurs

~nachine RAA.

Taux de Base  (Uinimum garanti)

=

30.45 $0.506

Taux gradués -
Efficacité de

1062 À 115.9% inclus $0,461 $0,517

118 à 125.9 °° 0.472 0.528

126 À 186.9 ’ 0.485 0.839

138 A 1485.9 » 0.434 0.550

146 À 155,9 ® 0.506 0.561

156 à 165.9 0.518 0.572

186 à 175.9 * 0.527 0.665

178 ot plus 0.558 0.594
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Opérations

Opérations
Taux de Base (Minimum garanti) 1d 28dzd20d 274.

Taux gradués

Efficacité do:-

118. 9% inclus106%

116

128

138

148

158

188

178

oa

-

-

et

125.9

135.9

145.9

156.9

165. 9

175.9

plus

CODULE ons

*N - 176 "

cu #

236 *

264 ©

274

Défairo Agrafes — Ftanpage de Boîtes
Humectuge — Laçaçgo - Punch ) la main
Rasage de Bandes - Visitago Bretelles
Visitage de Jarretidres.

* Bouelage Jarretidres — Etampage Style
inking =& Taille —- Mosurage —- P

Enfilage Bouton-Jarretières.

Brotelle 1 aige —- Clamp-Boucle Jarre,
Couteau jarre — Jarr. l aig. —
Loops l aige — Paquatage — Pliage ¢
Dept. Portes & Agrafes — Zigsag Bre-
toile — Visitage Agrafes — Zigsag
Seal "Elfin",

Baleinage — Flossage — Loese-Chain
l alg, = Overlesk — Repassage —
Visitage.

Agrafes 2 alg. — Ass. 1 alge — A0.
2 alge —- Bandos 2 alg. — Pandos 3
alge — Duscs 1 aig. —- Busos 2 alg.
Borduce 1 alg, -—- Boutons Coddess —
Agr. & Por. bas du Duscs — Des 4 alge ~
Does § alge —- Pagotty —- PFliatilook =
Loose-Chain 2 sige —- 0Qeillets —-
Pigquro 2 alge — Pertos 2 aig. =
icnoge
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Cel8 0024 0,28 0,27 0.28

0.25

0.25

0.26

0.27

0.28

0.29

0.30

0.31 0.33

0.28

0.29

C.30

0.31

0.32

0,55

0.54

0.29

0.30

0.51

6.52

0,33

0.54

0.35

Il est de plus convenu que pour toutes lesopérations

de Classe * D - 27, " désignées sur le présent tableau

Al sera garanti un taux minimum de 204 par heure her-

loge nour les pr

   
ers six (8) mois d'apprentissage.

  

A callie
a



 

 

 

Opération 1 reer T=5=27) Aide 11-29-40)
Aide 20-38-37-38) (Opér. 45) {-

11 (Lots (3hos-0) f18a-10r-154-150) A
47) 50)

111 (12-14) (21-24) (36) (7-9-27)

1V 2-10) 5-11 1-19)
17-18) (19-23 30-31 pres83-54)
59 Tedd 44) 46)
48 51)

v Lon (28) 23) (40)
2036-37-30) utilité générale) | à

oprations 1 11 1 iv v
Taux de Base (Miniaum garanti) 506
Taix gradués
Efficaoité det-

\ LU. 615 - 194,255 0.208 0.291 0.512 0,353 0,353

194.28 —- 107.00 0.218 0.505 0,527 0.548 0.370 |

17.01 — 109,75 0.228 0.319 0.542 0.564 0,387 |

100.78 — 112.50 0,240 0.336 0.360 0.354 0.408 ‘

| 122.51 — 115.25 0.254 0.355 0.381 0.405 0.482 |
| 115.28 - 118.00 0.270 0,378 0,408 0.4352 0.459

1 318,01 ~- 120.75 0.288 0.403 0.452 0.460 0.489

130,78 - 128.80 0.508 0,431 0,462 0.493 0.525

3 To
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CADULE Départenent |

Opération 1 Rackago Dérackage

1 Ass. Boucles Ass. Loops ;

111 Machine à couper l'acier
Visitage général

1 M 111
Opérations
Taux de base (Minimum garanti) 0.25û7 02.29
Taux gradués
Efficicité det-

108% - 118,9% 0. 24 0.28 0.30

118 - 126.9 0.25 0.29 0.31

126 — 155.9 0.28 0.50 0.32

136 -~ 145.9 0.27 0.31 0.53

146 = 155.9 0.28 0.52 0.54 ;

156 - 168.9 0.29 0.85 0.35 |
t

166 - 176,9 0.30 0.54 0.36

178 et plus 0.51 0.35 0.87

0.40 — 0.435 Chef de Table ou
Chef de département

CEDULE "I" La Cle. Ltée Canada

G.70 =~ 0,78 Hiekelsur —- Gelvanisewr

0e40 —- 0,70 Appronti Nikeleur — Galvaniseur

0.40 — 0,80 Peinturage ou Trempage baleines

0.25 —- 0.40 Machine à couper Clasps

EN no Ga iP op M0 ro, TWaM cd €.

noMies,PRCTEEwTRR
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TAUX TAUX

$0.20

80.25 € 20,50

40.25 € $0,385

£0.25 © 20,40

$0.50 @ 20.50

$0.38 & 20,45

$0.40 @ 30,50

20.40 € 20.80

t0.40 & $0.70

$0.40 0 30.75

20.50 @ 50.65

$0.50 © $0.75

$5.70 ¢ $0.80

 

  

 

LEDULE"ES LaChantéeDORINIONCORSED
3 +9

EQUCII083

Garçons d'ascenseurs

Garçons (Aide Depts.)
 

Garçons préposés aux courroies

 

Aide au Dépt, du TAILLAGE

Aide ” RECEPTION de in Marchandise

Aide » EXPEDITION " »

 

Aide aux CAMIONNEURS

 - -

Assistant Dépts. RECEPTION & EXPEDITION
de la marchaadise

 

Etendre matériel Dépt. TAILLAGE

 

Gardiens (De jour ou de nuit)

Homne de Cour (Ouvrage général)

Journaliers (Ouvrage général)

Endballage de Rebuts

 

Couteau À couser les Dandes
(Dépt. des FOURNITURES

 

Ansistant MUCHICIEN ou MACHINISTE

 

Assistant PATRONISTE

 

Camionneurs (CHAUFFEURS)

Survefllance et engagenent pour la production

Assistant DHTRETIEHN & REPARATIONS

 

Connis en Chof (MAGASIN)
 

Menuisier

Mécanicien ou Xachiniste

Plonblior

Peintre cprateur

 a  



p
a #

CSEDULECES LaCieLtéeDOMINIONCORSEZ
TAUX

IOUCMONS Issaonnlioyéesàd'heure

$0.17 Aides ou Connissionnaires
 

$0.20 © 20.25 Pliage & Enroulage Bandes ordinaires

Aide au Conptoir de distribution (travail à partir)

Distribution & Récoption réparations au V£sitage
 

t0.25 @ $0.30 Pliage & FEnroulnge Bandes By‘clales (Dépt. CC)

Assistante Connis (Comptoir des Fournitures)

Tailluço dos Pièces (Compteir des Fournitures)

 

$0.27 ¢ $0.30 Femaes préposies au ménage ot entreticn
 

$0.24 € 20,30 Counis au Stock (Expédition)

Attachsge

 

90.50 @ $0.55  Comais au Stock SPECIALISEE (Expédition)

Etendre Elastique (Dépt. TAILLAGE)

Tragage des Patrons (Dépt, TAILLAG®)

Aide Decsin et Patrons (Dépt. PATROHISTX)

Libre Comnis Comptoir des Fournitures

 

$0.35 © £0.40 Préposées aux échantillons & modèles
 

80:36 Garée-Malade
 

£0.40 Préposées sur Equipe Yolange

Surveiillante et Distributrice (Dépt. CF)
 

$0.41 Raseigaantos

Chef de Table (Junior)
 

 

30.45 Chef de Table (Sentor)

$0.48 Contronsltressg et
Survaillante dUE4Eontectien

 

po



Salaire Kinisun
garanti par se-

CEDULE UEEmnloyées Sexe Féminin.
Pureaux GENB.AL & PRODUCTION

 

naine & CLASSES Bureau Géndral Bureau do la Production

CLASSE No.l
Statistiques (Sidme) Préposse aux coupons paie.

libre Année 3511.00 Facture & Ticket (Boîte) » " ®
2 ” 13,00 Conmissionnaire Addressograph-lultigraph
5 * 18,00 Aide STANDARD-IRVISTUENT Alde Gérant Production

CLASSE No.2

1idre Année $13.00
« 15,00

: ® 17,00

CLASSE No.8

lidre Année $15.00
517.00

: * 19,60

CLASSE Ko.4

dre Année {17200
" 18,00

3 8 21.00

#Æ

Aido ORDRES (Carto-Cuota) Ouvrage temyoraire
Douanes & Annonces
Quvrage tamporaire

 

Invontaire Katériel (21ème)L1vre Inventaire STOCK
Faoturosà la Hachine

24ène Lente PAIE(Trevail généml
Asst Dépt. ORDRES . " " " .

Ordres & Prix (Boîtes) Records EFFICACITE & GAIK
Vérification (Fact.Clre.) ORDRES Taiïllage Bret-Varre
Comparaison BUDGET

 

Inventaire Hatérial (1dre) A8S-CHOMAGE (Dept. Pals)
Ordros FACTURES-ACHATS Variation POINTS-STENCIL—RETOUR
Records Cemjaralsoms-ichat 1idre Asc't Dépt, PAIE
Statistiques (11dre& 23) Prix Cofitant (Matérial & Varia.

Prix Coûtant (Reuting-Points

 

Première Dépt. des Ordres
Machine à Poster Ordres & Echantillons
Collaction
Drawback-Royautés-Collection
Télénhoniste 1£dre Dép PAIE
‘Sténogranhe 11idre PLIX COCTANTS

®

Dans le cas d'uno pronotion nécosoitant changeaent de
classe, le “"tenns" do sorviced sa classe à date équi-
vaudra à 50% de la nouvelle classe.

ects

Dans le cas d'une promotion de lu zanufasture au bureau,
la rêne clause plus haut nentionnée s'appliquera.
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SERULE67 GuahecPoser

TAUX ACTUELS A L'ETUDE JONCTIORS FEMMES
aus.

30.28 £0.88 Travail à la naîn (Ssécialisé)

0,25 0,30 Opératrice Machine A lonter

0.28 0.20 Opératrice Hachine à Couvrir

0,25 0.52 Opéretrico 4achine Stoke & Smith

0.48 0.21 Aldas aux opératrices

0.25 0.28 Ficeloeuss (Attachage par paquet)

ee 0.28 Apprentie Ficeleuse (ler 6 mois)

azra 0.28 " " (24¥2e & mois)

ler Apprentie iachine Btoke & 3nitkh
6 nods 0,28 " Posor les dessus
21ème * À couvrir
6 mois 0.28 * À coudre

0.28 0.40 Contrenaitresse

Tr bi nie

TAUX ACTUELS A L'ETUDE

~Jinisus —Minis FOUCTICUD HOMLED

0.474 0.585 Harqueur Xitrailleuse (Scorer)

0.28 0.38 Machine Pmporte-1idoe (Pusch)

0,38 0.41 Bobineur

0.87; 0.50 Expéditeur

dagasin & Livraison matériel

0.85 0.41 Opérateur Presse à rebuts

0.42$ 0.50% Opérateur de Guilletine

G.42 0.474 Opérateur de Presse COL?

0.83 0,41 Scie Ctreulaire

0.52 0.65 Faiseur de matrice COLT

2.37 Ce80 Opérateur de Machine Automatique À celler

Oe 343 Prénosé 3 1%antrotien & réparation

C.l8 6.28 dlde dans la manufacture

Apprentissage aur uachinos
ler 8 mois 30% de moins que classification
21ème 6 notn 165

0.55 0,75 Contronaître

 

PCa

 

Les deux Cédules précédentes (G H) devront être en conformités-
HOTE: Suivant le Contrat iste? syGuie Paritaire des Boîtes.

À
T

 

 

 



 

Copie d'un extrait des mikutes d'une assenblée

des directeurs de La Compagnie Limitée Dominion Corset

éenus au bureau do la Compugnis, à Québec, le 27 Juin, 1945.

 

Il fut proposé, secondé et résolu unaninsmont:

"Cue Monsieur H.-J. Pinpoanault, secréitairoe-
trésorier do la Compagnie soit ot il ost
par les présentos autorisé À signer pour
et au nos de la Compagnie un contrat collectif
de trivail avec le "£Syndlont:dos omployés de
la Compagnie Limitie Domimion Corset.”

AdiLd
Charles A, Cannon,
Yico-président.
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Copie d'un extrait dos ninutes d’une «ssonblée

dos directeurs de Gyaboc Paper Box Comsany Linited tonue

au bureau de la Compagnie, à Québec, le 27 Juin, 1945.

 

Il fut vropesé, sscondé et résolu unaninaments

“Que Monsiour H.J. Pinsonnault, secrétaire-
trésorier do la Compagnie soit et il ast
par les présentes autorisé à signer pour
et au ion de a Compagnio un contrat collectif
de travail avec le "Syndicat des enarloyés de
la Compagnie Linitée Doninion Corset.”

La

 

Charles À. Cannon,
XEsd£COPIE Vice-présidont.
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Copie d'un extrait des minutes d'umc agsomblée

des directeurs de Canada Corset Steel & Wire Comsany

Linited tenue au Huroau de la Cenpagnie, à Guibec, le

27 juin, 1945.

 

Il fut proposé, secondé el résolm unanimoment:

“Que licnalour H.—. Pinsonnault, necrétaire-
trésorier de lu Compagnie soit et 11 est
par les présontos autoris( à signer pour
et au nor de ia Compaznle un ‘ontrat collectif
de travail avec lo "Syndicat dos on-loyés de i]
la Compagnie Limitée Dominion Corset.”

“3

BC ‘ tfLl

Charles A. Cannon, —
Vige-prisident.

 



Copie d'un extrait des minutes d'une assemblée

des directeurs du “Syndicat des employés de la Compagnie

Lisitée Soninion Corset” tonue à Québec, le 27 juin, 1945.

 

Il fut proposé, secondé et résolu unaninements

“Que notre Président: M. Fernand Desrochers soûît
autorisé à signer pour at au nom du "Syndicat
des Ennloyés da 1a Conpagnie Linitéeo Dominion
Coersst* un contr.t collect12 de travail avec
La Comparnie Limite Doninion Corcet, Queboc
Paper Box Company Linited, et Canada Corset
Steel & "ire {ompany Linited,.*®

 

 

Secrétatre.
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